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RESUME NON TECHNIQUE 

Le site ACTIVAL II, propriété de la Ville de Roncq, dans le département du Nord (59), abritait une 
activité de filature jusqu’au début des années 1980. La volonté communale actuelle est la 
requalification de ce site en zone d’habitat, bien qu’aucun projet précis d’aménagement n’ait été 
élaboré.  

 
Un premier diagnostic des sols réalisé en 2013 par SITA Remediation pour le compte de la Ville de 
Roncq (rapport D213019 V2 du 02/10/2013) avait mis en évidence la présence d’une source sol de 
pollution par des PCB, polychlorobiphényls, provenant du vandalisme d’un transformateur au 
pyralène. L’équipement a été démantelé depuis. La pollution est localisée principalement en 
surface, les teneurs diminuant fortement à 2 m de profondeur.  
 
Dans ce contexte, SITA Remediation a été mandatée pour étudier un plan de gestion de la pollution 
du site, afin que le projet d’habitat soit compatible avec la qualité des milieux. La mesure de 
gestion choisie par la ville de Roncq est l’excavation des terres polluées et leur envoi en filière 
adaptée. L’apport de matériaux sains en lieu et place des matériaux pollués excavés permet 
d’éliminer l’intégralité de la source de la pollution et d’enrayer les risques sanitaires liés aux 
polluants, quel que soit le scénario d’aménagement. Cette technique, adaptée au contexte et aux 
contraintes des aménageurs, est nommée « dépollution hors site ». Toutefois, l’extension réelle des 
polluants en profondeur et en latéral n’étant pas connue, des investigations complémentaires 
devront être prévues, telles que la réalisation d’un diagnostic de sol complémentaire préalable, ou 
la réalisation d’analyses de sol à l’avancement lors de l’excavation. 
 
L’application de cette mesure de gestion doit s’accompagner de mesures de vérification de la 
qualité des sols après les travaux via la réalisation d’analyses en laboratoire. 
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I INTRODUCTION 

Dans le cadre d’un projet de reconversion du site ACTIVAL II à RONCQ (59) en habitat, la société SITA 
Remediation a été missionnée afin d’étudier la faisabilité de l’application d’une mesure de gestion. Celle-
ci a été choisie par l’aménageur et consiste à gérer la source sol en Polychlorobiphényls (PCB), par 
l’évacuation des terres impactées en filière hors site. 

Pour répondre à cet objectif, le présent rapport rappelle dans un premier temps le contexte historique et 
environnemental du site et expose les résultats des investigations antérieures et l’état des milieux de la 
zone d’étude sous la forme d’un schéma conceptuel. Nous proposons ensuite d’étudier la compatibilité du 
projet futur avec l’état de la qualité environnementale après application de la mesure de gestion choisie, 
par l’élaboration d’un schéma conceptuel prédictif.  

 

Adresse 301 rue de Lille, RONCQ (59) 

Type de site Site industriel 

Etat Bâtiment principal sans activité et délabré 

Situation 
préfectorale 

Les ETS MOTTE DEWAVRIN ont déclaré, lors de leur activité, la présence 
d’infrastructures classées ICPE. Celles ci étaient localisées sur les parcelles 
d’ACTIVAL I. 

 

Usages futurs 

 

Usage envisagé de type habitation. A l’heure actuelle, aucun de plan de masse 
précis n’a été défini. 

 

Du fait des incertitudes liées au futur projet, plusieurs schémas conceptuels ont 
été réalisés : 

• hypothèse 1 : bâtiments résidentiels de plain-pied ou avec étage ou avec 
un niveau de sous-sol implantés sur la zone polluée, 

• hypothèse 2 : présence d’espaces verts ou de jardins potagers implantés 
sur la zone polluée (absence de recouvrement de surface). 

 

Opérations 

préalables  

• Evaluation environnementale des sols lors d’une vente/acquisition de site 
(EVAL phase 1 et 2) – rapport SITA Remediation n°D2130190 V2 du 
02/10/2013 

Objectifs de 

l’étude  

Définir les modalités techniques et estimer les coûts associés pour mener à bien 
la réhabilitation du site, par rapport aux pollutions de sols, dans le cadre du 
projet de réhabilitation pour un usage futur de type résidentiel. 

La demande concerne les parcelles AL 692, AL 429, AL 417 et AL 418 
diagnostiquées en 2013. 

 

Moyens mis en 

Oeuvre 

Ingénierie 

 

Eléments de la 

mission selon la 

norme NF X 31-

620 

PG : Plan de gestion dans le cadre d’un projet de réhabilitation ou d’aménagement 
d’un site 
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Méthodologie 

générale 

• Méthodologie de gestion des sites et sols pollués – notes et circulaires 
ministérielles du 8 février 2007 et leurs annexes (cf. portail officiel du 
ministère chargé de l’environnement : http ://www.developpement-
durable.gouv.fr/), 

• Norme AFNOR NF X31-620-1 à 4 « Qualité du sol – Prestations de services 
relatives aux sites et sols pollués», juin 2011, 

• « Plan de Gestion », Techniques de l’Ingénieur, article G2 564 rédigé par 
le BRGM, 

• « Quelles techniques pour quels traitements - Analyse coûts-bénéfices », 
BRGM, ref. BRGM/RP-58609-FR, rapport final, juin 2010. 

 

A l’attention du lecteur : quels que soient les termes utilisés ou les avis donnés dans ce rapport, ils 
devront toujours être compris et interprétés en tenant compte des limites détaillées dans le 
document intitulé « Engagements et responsabilités en matière d'études » figurant en annexe 7 
du présent rapport. 
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II DESCRIPTION DE LA ZONE ETUDIEE 
(A100) ET SYNTHESE DE L’ETUDE 
HISTORIQUE (A110) 

Les éléments suivants proviennent du rapport SITA Remediation n°D2130190 V2 du 02/10/2013. 

II-1. Situation géographique 
La situation géographique du site est présentée en annexe 1, figure 1 et 2. 

Altitude Altitude variant de +24 m à +26 m 

Coordonnées du site 

(Lambert II étendu) 

 

X : 655 229 m 

Y : 2 639 650 m 

Voisinage L’environnement du site est constitué : 

• au nord : la zone industrielle d’ACTIVAL I puis d’habitations 
individuelles à 150 m environ, 

• au sud : de pâtures et terres cultivées puis du centre 
technique de la ville et du centre de formation de chiens 
aveugles, 

• à l’ouest : de pâtures et terres cultivées, 
• à l’est : de l’hôtel d’entreprises du parc Leurent et du site 

CHOCMOD (chocolatier). 

D 

FIGURE 1 : VUE AERIENNE DU SITE DANS SON ENVIRONNEMENT  

Site 
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II-2. Synthèse de l’étude historique 
Les éléments ci-après proviennent de l’étude SITA Remediation n°D2130190 V2 du 02/10/2013.  

II-2.A. Historique global ACTIVAL I et II 

 

La société LEURENT FRERES acquière en 1907 des parcelles agricoles sur lesquelles elle fait 
construire une extension de sa filature. Lors de la première guerre mondiale, les métaux et métiers 
de l’usine furent réquisitionnés par les Allemands, jusqu’en octobre 1918. Le 5 décembre 1919, la 
société LEURENT FRERES ET COMPAGNIE, renommée ainsi depuis 1913, est dissoute. 

 

L’usine est reprise en 1920 par la société anonyme MANUFACTURE DE DRAPERIE DE RONCQ, 
dirigée par M. Motte-D’Halluin, pour une activité de vente et transformation de toutes matières 
textiles et plus précisément le tissage de la laine. L’activité sera élargie par l'ajout d'une salle de 
préparation et d'une salle de retordage (1929), et d’un atelier de piqurâge (1932).  

 

En 1966, la société MOTTE DEWAVRIN déclare en préfecture la reprise de l’exploitation, pour des 
opérations de peignage, filature et retordage jusqu’au 10 décembre 1982, date à laquelle la société 
cesse son exploitation. Durant cette activité, la société déclarait à la préfecture la présence de cinq 
réservoirs aériens de fioul lourd pour une capacité de 80m3, la présence d’un réservoir aérien de 
fioul domestique de 6300 litres, la présence d’un réservoir enfoui de 1 500litres de gazoil et d’un 
réservoir enfoui de 5000 litres d’essence (classement ICPE pour les rubriques 255 3, 254 D1 et 254 
D2). En complément, les ETS MOTTE DEWAVRIN déclarent le 11 février 1971 l’adjonction d’un 
réservoir aérien de 5 000 L de fioul lourd.  

Le 1er juin 1985, un traité de concession est signé entre la ville de Roncq et la SEM Ville 
Renouvelée, chargeant cette dernière d’acquérir et de réhabiliter les locaux pour y installer des 
PME. Le site renommé ACTIVAL (centre d’ACTIvités du lieu dit la VALlée) est inauguré le 
04/12/1987 (site ACTIVAL I). Parallèlement, la partie de l’usine faisant l’objet de la présente étude 
est reprise par la SCI ANGY à partir de 1985 pour l’implantation de cinq PME des domaines de la 
chimie, cosmétique, plastique, informatique et du conditionnement (AMINA, FAPE, ARLUB, ALF 
Plastic et INFORMAT). 

 

Le 27 février 1990, la SEM Ville renouvelée est missionnée pour l’acquisition et la réhabilitation 
des locaux. Ainsi, en 1994, la société DVL (DELTA VOLUME LOGISTIC) s’installe en tant que 
locataire dans les anciens locaux « ANGY » jusqu’en juin 2004 pour une activité de dépôt. Par 
accord du 22 décembre 2010, la LMCU cède gratuitement l’ensemble immobilier dit « ACTIVAL II » 
à la commune de Roncq. 

NOTA : les ETS MOTTE DEWAVRIN sont référencés dans la base de données BASIAS (inventaire 
historique de sites industriels et activités de service) sous la référence NPC5907302. 

II-2.B. Historique ACTIVAL II 

 

Les bâtiments faisant l’objet de la présente étude étaient occupés dans les années 1970 comme il 
suit : 

o Présence de bureaux en entrée de site et au premier étage ; 
o Présence d’une première salle de préparation de la laine au rez-de-chaussée ; 
o Présence de deux autres salles utilisées pour la filature au rez-de-chaussée et/ou pour le 

bobinage ; 
o Présence d’une cave utilisée comme lieu de stockage ; 
o Présence de la salle et du couloir dits « de l’horloge » situés respectivement au niveau des 

actuels quais de chargement et le long des différentes salles. Ce nom provient de la 
présence par le passé de l’horloge mère de l’usine. D’après les témoignages, les deux 
transformateurs aux PCB localisés dans ces salles ont été vandalisés lors de l’inactivité du 
site. Ils sont actuellement démantelés. 
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D’après les données de la BSS, l’usine exploitait la nappe de la craie entre 1903 et 1957 par le 
puits référencé 000143B0111/F1 situé à priori devant les actuels quais de chargements. Lors de la 
visite de site, aucune trace de ce puits n’a été observée.  

 

Enfin, d’après les articles du journal Nord Eclair retraçant l’historique des rues de Roncq, un bassin 
de décantation était présent au milieu de la cour et recevait les eaux du lavage de la laine brute. 
Aucune trace de ce bassin n’était visible lors des visites de site. D’ailleurs, ce bassin n’est pas 
clairement identifiable sur les photographies aériennes historiques. 

 

Un plan du site est présenté en annexe 2, figure 1. Une synthèse de la visite de site effectuée là 
l’occasion du diagnostic de 2013 est présentée en annexe 2, figure 2. 
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III SYNTHESE DE L’ETUDE DE 
VULNERABILITE (A120) 

Les éléments suivants proviennent du rapport SITA Remediation n°D2130190 V2 du 02/10/2013. 

 

Les données géologiques identifient la présence de terrains imperméables au droit du site. La 
migration verticale d’une pollution vers les terrains crayeux sous-jacents est considérée comme 
fortement limitée. Le contexte géologique est indexé en annexe 3, figure 1. 

 

 

HYDROGEOLOGIE 

  

 

Nappe / Aquifère 

 

 

 

Profondeur 

 

 

 

 

Exploité 

 

 

 

Vulnérabilité  par 
rapport au site 

 

 

 

Sens écoulement 

 
Nappe des sables 

landéniens 
∼ 60m oui non vulnérable 

(argile sus-
jacente) 

non connu 

 
Nappe des calcaires ∼100 m oui non vulnérable 

(argile sus-
jacente) 

nord 

Une cartographie de la nappe des calcaires présentée en annexe 3, figure 2. 

GEOLOGIE  

 

Carte Géologique BRGM 
1/50000ème 

 

Lille-Halluin (édition BRGM, feuille n°14, 1/50 000)  

 La zone d’étude est implantée sur une couche de 
formations superficielles quaternaires de faible épaisseur 
(limons des plateaux), sous laquelle sont localisés les 
terrains tertiaires formés par les argiles plastiques de 
l’Yprésien surmontant les sables d’Ostricourt, eux mêmes 
sus-jacents aux argiles de Louvil du Landénien. Les 
terrains secondaires tels que la craie du Sénonien et 
Turonien sont localisés vers une centaine de mètre de 
profondeur. 
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HYDROLOGIE  

 

 

 

 

Cours d’eau 

REGIONALE 

 

 

 

 

Distance 

 

 

 

 

 

Relation hydraulique 

 

 

 

 

 

 

vulnérabilité par 
rapport au site 

 

 

 

 

 

Usages 

La Becque 
de le 

Viscourt 

200m O Aucune vulnérable si 
rejet 

industriel/pluvial 

absence de 
relation 

hydraulique 

non connu 

 

 

 

USAGE DES EAUX (rayon 1km) 

 

Identifiant BSS 
Distance au 
site (km) 

Aquifère capté Usage Vulnérabilité 

00143B0027F1 0,27 Calcaires AEP non vulnérable 

00143B0007F2 0,31 Calcaires AEP non vulnérable 

00143B0026F2 0,41 Calcaires AEP non vulnérable 

00143B0111F1  sur site Calcaires AEI abandonné 

En l’absence de vulnérabilité de l’aquifère considéré, aucun captage n’est considéré comme 

vulnérable. Notons la présence d’un puits sur site, exploité jusqu’en 1957 localisé en face de 

l’atelier électricité. La présence de ce puits n’a pas été retrouvée lors des visites de site. Il sera 

considéré comme rebouché. 

Une cartographie des captages recensés dans un rayon de 1km est présentée en annexe 2, figure 

3. 
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IV SYNTHESE DES DONNEES 
ANTERIEURES 

Les éléments suivants proviennent du rapport SITA Remediation n°D2130190 V2 du 02/10/2013. 

Un diagnostic des sols a été réalisé le 1er juillet 2013 afin de caractériser la qualité des sols au 
regard des infrastructures potentiellement polluantes. Les caractéristiques des sondages sont 
présentées ci après. 

 

 Tableau 1 : Synthèse des études réalisées 

Sondage 

Profondeur 

du forage 

(m) 

Profondeur de 

l'échantillon 

analysé (m) 

Infrastructure visée

S1 2 2
Cour, proximité des stockage 

des infrastructures mitoyennes

S2 2 2 Salle de préparation

S3 2 2

Poste de chargement, ancien 

transformateur et proximité 

des infrastructures mitoyennes

S4 4 1 Salle de filature et cave

S5 2 2 Transformateur vandalisé

S6 4 4
Salle de filature/bobinage, 

cave

S7 2 2

Extension du périmètre 

d'investigation demandé par la 

ville de Roncq

Prélèvement 

sous dalle (en 

bâtiment)

0-0,5 0-0,5
Qualité des remblais de 

surface
Analyses ISDI conforment à l'arrêté du 28/10/2010*

Hydrocarbures C10-C40 - PCB

* analyses ISDI: 

- sur brut: HCT, BTEX, HAP, PCB, COT

- sur lixiviat: métaux (As, Cd, Cr, Cu, Hg, Ni, Pb, Zn, Ba, Mo, Sb, Se), phénols, COT, FS, Chlorures, fluorures et Sulfates

Analyses

Hydrocarbures C10-C40, COHV, BTEX, 8 Métaux, 

HAP

Hydrocarbures C10-C40, COHV, BTEX, 8 Métaux, 

HAP, PCB

Hydrocarbures C10-C40, COHV, BTEX, 8 Métaux, 

HAP

 

 

Les résultats du diagnostic ont mis en évidence : 

 

• La présence de faibles détections non significatives en hydrocarbures C10-C40 en S1 (27,7 
mg/kg) et S4 (20,8 mg/kg) situés respectivement à 2 et 1 m de profondeur, correspondant 
à des sols limoneux ; 

 

• La présence de faibles détections en métaux (Arsenic, Chrome, Cuivre, Nickel, Plomb et 
Zinc) sur l’ensemble des échantillons prélevés, pouvant correspondre au bruit de fond 
géochimique local ;  

 

• La présence de teneurs en PCB (somme des 7 congénères) légèrement supérieures à 
l’indice d’acceptation ISDI en S5 à 2 mètres de profondeur (2 mg/kg). Cet impact n’est pas 
cerné ; 

 

• L’absence de détection de COHV, HAP et BTEX sur l’ensemble des points investigués. 
 

L’échantillon moyen prélevé en surface en bâtiment (échantillon composite des sols de surface 0-
0,5 m des points S2, S4 et S5) présente quant à lui une détection significative en PCB (somme des 
7 congénères à 34,45 mg/kg). Cette teneur est probablement liée à la contamination de 
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l’échantillon moyen par les matériaux issus de l’échantillon S5. En dehors de ce composé, les 
remblais sous dalles sont conformes à la définition d’un déchet inerte selon l’arrêté du 28/10/2010.  

 

Les résultats d’analyses obtenues à l’occasion de ce diagnostic sont présentés en annexe 4, figure 
1. Des cartographies des teneurs absorbées dans les sols pour les paramètres hydrocarbures C10-
C40, métaux et PCB sont présentées en annexes 4, figure 2 à 4. 
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V SYNTHESE DE LA QUALITE DES 
LIEUX ET DES MILIEUX 

V-1.A. Synthèse de la qualité des milieux 

 

Le tableau suivant présente une synthèse de l’état de la qualité des milieux et un bilan de l’état des 
lieux.  

 

Tableau 2 : Bilan de l’état des lieux et des milieux 

volume pollué estimatif* 30 m3

sans objet

surface polluée estimative
impact non cerné

surface supposée: 10m² 

BILAN

Une source sol en PCB est localisée à l'avant de l'ancien transformateur vandalisé dans le couloir de l'horloge.

Cet impact n'a été cerné ni latéralement ni verticalement, bien qu'une teneur faible mais toujours significative de

2mg/kg MS soit observée à 2m de profondeur. En surface (0-0,5m) en cette zone, les teneurs supposées sont

supérieures à 35 mg/kg MS (teneur mesurée en un échantillon de surface composite des sols de surface sous

dalle en bâtiment).

Aucune source de pollution n'a été observée au droit des autres sondages.

profondeur polluée 
estimative*

impact non cerné
profondeur impactée 

supposée jusqu'à 2,5 à 3 m 

eaux souterraines
Non concernées par les investigations (non vulnérables)

eaux superficielles

Qualité des milieux eaux

ZONES
SUR SITE 

Amont Latéral/Aval

sols de surface

sols

S5: impact en PCB 
(2mg/kg MS)

S1: pas d'impact (traces en 
hydrocarbrues C10-C40)

Pas d'impact
(Teneurs non significatives 

en métaux et 
hydrocarbures) 

Pas d'impact
(Teneurs non significatives 

en métaux et 
hydrocarbures) 

Pas d'impact
(Teneurs non significatives 

en métaux) 

Impact en PCB supposé lié à la contamination de 
l'échantillon S5 (somme 7 congénères 34,45 mg/kg 

MS)
Sol assimilable à un déchet inerte pour les autres 

paramètres  (selon arrêté du 28/10/2010)

Absence d'indice 
oragnoleptique

Absence d'indice 
organoleptique

Qualité des milieux

SOURCES/ZONES

SUR SITE

Transformateurs PCB
Anciennes salles de travail 

et cave 
Cour extérieure Parcelle louée n°AL 417

Géologie Remblais puis terrains limoneux 
Hydrogéologie Nappe profonde non vulnérable

 

* Les polychlorobiphényles (PCB) étant peu solubles et peu mobiles, leur étendue latérale et en 
profondeur est jugée limitée (cf caractéristiques en paragraphe suivant). Toutefois, nous rappelons 
que l’impact n’a pas été cerné. Les surfaces et volumes sont donc donnés à titre indicatif.  
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D’autre part, la synthèse de l’état des milieux se base sur une contamination de l’échantillon 
moyen de surface sous dalle par la zone « S5 » localisée à l’avant d’un ancien transformateur aux 
PCB. En effet, les autres sondages constitutifs de l’échantillon (S2 et S4) n’ont pas présenté 
d’indice de contamination aux PCB, et l’étude historique et documentaire n’a pas relevé en ces 
points de risque de contamination pour ce polluant. L’échantillon moyen sous dalle étant un 
composite de sol supposés « sains » vis-à-vis des PCB en S2 et S4 et d’un échantillon supposé 
« contaminé » aux PCB (S5), les teneurs maximales en surface pourraient donc être 
ponctuellement supérieures. 

 

V-1.B. Caractéristiques des PCB 

Les informations suivantes sont issues des fiches INERIS de données toxicologiques et 
environnementales des substances chimiques et de Données technico-économiques sur les 
substances chimiques en France. 

 

Les polychlorobiphényles (PCB) constituent avec les trichlorobenzènes (solvants des PCB) les 
composants des diélectriques (proportions respectives de 60/40).  

Les PCB sont des molécules de biphényle dans lesquelles des atomes de chlore remplacent des 
atomes d'hydrogène. La molécule de biphényle possédant dix atomes d'hydrogène (dans les 
positions 2 à 6 et 2' à 6'), les PCB comportent un nombre d'atomes de chlore qui varie de 1 à 10. 
On appelle « homologues », les dix degrés de chloration, nommés monochloro-biphényl, dichloro-
biphényl, etc., jusqu’au nonachloro-biphényl et décachloro-biphényl. 

 

Il existe 209 combinaisons possibles, dans la répartition des atomes de chlore, sur la molécule de 
biphényle. Ces différentes combinaisons sont dites « congénères ». 

 

Classiquement, la contamination par les PCB est exprimée par la somme des concentrations en PCB 
indicateurs (PCBi). Il s’agit de 7 congénères (PCB 28, 52, 101, 118, 138, 153 et 180) très 
chlorés et très peu métabolisables, mais reconnus pour être persistants dans les chaînes 
alimentaires et présenter des propriétés toxicologiques importantes en raison de leur niveau de 
chloration. Ils sont donc retrouvés dans les aliments à des teneurs très supérieures aux autres 
catégories de PCB et sont considérés comme représentatifs de la contamination globale. Ils ont été 
considérés comme indicateurs car ils représentent environ 50 % de l’ensemble des congénères de 
PCB présents dans les aliments d'origine animale et dans les tissus humains.  

 

Les principales caractéristiques physico-chimiques sont citées ci-après. 
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Tableau 3 Caractéristiques physico-chimiques des PCB 

Caractéristiques Valeur Signification 

Pression de vapeur 0,5 Pa  à 5,4.10-3 Pa à 25°C Peu volatil 

Densité 1,38 à 1,60  

Solubilité dans l’eau 0,24 à 0,3.10-2 mg/L à 25°C Peu soluble à insoluble 

Coefficient de partage octanol/eau Log 
Kow 

4,11 à 6,8 Lipophile 

Coefficient de partage sol/eau Log Koc 4 à 6 Faiblement mobile 

Constante de Henry 13 à 202 Pa.m3/mol à 20/25°C 
Vapeurs fortement solubles 
dans l’eau 

Demi-vie DT50 
105 jours dans l’air, et plusieurs mois à 
années dans les sols et les eaux 

Dégradation très lente 

 

Les PCB sont relativement insolubles dans l’eau et leur solubilité décroît avec l’augmentation du 
nombre d’atomes de chlore. Les PCB sont fortement adsorbés sur les sédiments et sur les 
particules en suspension dans l’eau.  

 

Les PCB sont faiblement mobiles dans les sols, et y sont donc persistants. La volatilité des PCB est 
corrélée au nombre d’atomes de chlore : plus le congénère est chloré, moins il aura tendance à se 
volatiliser. Les taux de volatilisation des PCB sont augmentés dans les sols dont le taux d’humidité 
est élevé, du fait de la co-vaporisation des PCB et de l’eau. La volatilisation des PCB depuis le sol 
conduit à un enrichissement relatif de l’atmosphère en PCB faiblement chlorés. 

 

Leur lixiviation est faible et se fait de façon plus importante pour les composés faiblement chlorés 
et/ou les sols dont la teneur en carbone organique est faible. 

Dans les sols, la volatilité des PCB est également liée au contenu en matière organique : elle sera 
plus importante dans les sols ayant une faible teneur en carbone organique. 

 

Les congénères les plus chlorés de certains PCB sont susceptibles de subir une réduction par des 
microorganismes anaérobies présents dans les sédiments aquatiques, conduisant à une perte 
d’atomes de chlore. 
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VI ETABLISSEMENT DU SCHEMA 
CONCEPTUEL AVANT MESURES DE 
GESTION 

L’ensemble des données recueillies lors des différentes études est présenté sous forme d’un 
schéma conceptuel.  

Ce dernier synthétise l’état des lieux du site en présentant l’état du sous-sol au droit du site et hors 
site, les voies de transfert, les cibles et les voies d’exposition dans le cadre de l’usage futur du 
site et son environnement, mais dans l’état actuel des pollutions mises en évidence. 

Ce schéma conceptuel sert à orienter le Plan de Gestion. 

Du fait des incertitudes liées au futur projet, nous proposons d’étudier l’ensemble des 
configurations possibles lors de l’établissement du schéma conceptuel : hypothèse de bâtiments 
résidentiels de plain pied ou à étages, avec ou sans sous sol au droit de la zone polluée (hypothèse 
1) ou aménagement de jardins potagers ou d’espaces verts au droit de la zone polluée (hypothèse 
2). Les eaux souterraines non vulnérables ne sont pas prises en considération. 

 
Le tableau suivant reprend en détail les usages et aménagements considérés. 
 

Tableau 4 : Usages et aménagements considérés 

 

Usages

Hors site Usages

Sur site

Aménagements

Environnement urbain et industriel

Hypothèse: pas de rejet d'eau pluviale dans la Becque de la Viscourt

Hypothèse: usage résidentiel de type habitations collectives 

(immeubles) ou individuelles 

Hypothèse : bâtiments de plain pied ou à étages 

Hypothèse : présence de jardins potagers et/ou d'espaces verts
Hypothèse: canalisations AEP isolées

Hypothèse : bâtiments avec ou sans sous sol

Hypothèse: pas d'usage des eaux souterraines sur site

 

 

Le schéma conceptuel avant mesures de gestion est présenté sous forme de tableau en page 
suivante. Il est également présenté sous format graphique en annexe 7, figure 1 et 2. 

 

Nous rappelons que la présente étude se base sur la présence d’une source unique de pollution au 
droit des parcelles d’études, soit une source sol aux PCB présente à proximité de l’ancien 
transformateur vandalisé localisé dans le couloir de l’horloge.  
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Tableau 5 : Schéma conceptuel avant mesures de gestion 

 

Voie de 

transfert

Milieu 

intermédiaire

Voie de 

transfert

Milieu 

intermédiaire

Voie de 

transfert

Voie d'exposition 

possible?

Evaluation 

qualitative des 

risques

Justification

Sols de surface

Ingestion 

accidentelle de sols, 

contact cutané

Risque potentiel en cas d'aménagement de la zone 

en espace vert/jardin avec potager et arbres 

fruitiers

Envol de 

poussières

Air ambiant 

(poussières)

Inhalation de 

poussières

Risque potentiel en cas d'aménagement de la zone 

en espace vert/jardin avec potager et arbres 

fruitiers

Bioaccumulation
Végétaux/Volailles/

Œufs
Ingestion 

Risque potentiel en cas d'aménagement de la zone 

en espace vert/jardin avec potager et arbres 

fruitiers

Dégazage Gaz du sol Dégazage Air ambiant (gaz) Inhalation de gaz

Volatilité conditionnée par le nombre d'atome de 

chlore. Les composés analysés sont considérés 

comme faiblement volatils (risque potentiel mais 

faible)

Perméation Eau du réseau AEP
Contact cutané, 

ingestion d'eau 

Perméation
Eau du réseau 

AEP
Dégazage

Air ambiant (gaz) 

lors de la douche
Inhalation de gaz

Migration 

verticale

Eaux 

souterraines

Eaux souterraines 

sur site

Voies liées au 

usages des eaux

Milieu non vulnérable

Absence d'usage des eaux souterraines sur site

Migration 

verticale

Eaux 

souterraines
Dégazage Gaz du sol Dégazage

Air ambiant 

(poussières)
Inhalation de gaz

Milieu non vulnérable

Absence d'usage des eaux souterraines sur site

Migration latérale 

eaux 

souterraines

Eaux souterraines 

hors site

Voies liées aux 

usages des eaux
usagers hors-site

Milieu non vulnérable

Absence d'usage des eaux souterraines sur site

Migration latérale 

eaux 

souterraines

Eaux 

souterraines 

hors site

Dégazage Gaz du sol Dégazage Air (gaz) hors site Inhalation de gaz résidents hors site
Milieu non vulnérable

Absence d'usage des eaux souterraines sur site

Migration latérale 

eaux 

souterraines

Eaux 

souterraines 

hors site

Eaux superficielles 

hors-site

Voies usages liées 

aux usages des eaux 

superficielles 

(baignade, pêche, 

activités 

nautiques…)

usagers hors-site
Milieu non vulnérable (hypothèse: absence de 

rejet d'eau pluviale dans la Becque de la Viscourt)

CONCLUSIONS

PCB aux 

environs de 

l'ancien 

transformateur  

du couloir de 

l'horloge en 

surface et 

jusque 2m min 

de profondeur

SOURCES

PHENOMENES DE TRANSFERT

MILIEUX 

D'EXPOSITION

VOIES 

D'EXPOSITION
CIBLES (ENJEUX)

Habitants

Risque potentiel en cas de présence de 

canalisations traversant la zone source

 Négligeable

Potentiel

Significatif

 Retenue

 Non retenue

 Retenue

 Non retenue

 Retenue

 Non retenue

 Retenue

 Non retenue

 Retenue

 Non retenue

 Retenue

 Non retenue

 Retenue

 Non retenue

 Retenue

 Non retenue

 Retenue

 Non retenue

 Retenue

 Non retenue

 Retenue

 Non retenue

 Retenue

 Non retenue

 Retenue

 Non retenue

Avéré 

 Négligeable

Potentiel

Significatif

Avéré 

 Négligeable

Potentiel

Significatif

Avéré 

 Négligeable

Potentiel

Significatif

Avéré 

 Négligeable

Potentiel

Significatif

Avéré 

 Négligeable

Potentiel

Significatif

Avéré 

 Négligeable

Potentiel

Significatif

Avéré 

 Négligeable

Potentiel

Significatif

Avéré 

 Négligeable

Potentiel

Significatif

Avéré 

 Négligeable

Potentiel

Significatif

Avéré 

 Négligeable

Potentiel

Significatif

Avéré 

 

Ainsi, en l’état actuel de la qualité du sous-sol, un risque est identifié pour l’ingestion accidentel de sol, l’inhalation de poussières et l’ingestion de produits de potager et arbres fruitiers en cas de présence de jardin ou espaces 
verts, un risque limité pour l’inhalation via le dégazage des sols, ainsi qu’un risque potentiel lié à l’usage des eaux de canalisation AEP si celles-ci traversent la zone d’étude. 
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VII ETUDE D’UNE MESURE DE GESTION 

VII-1. Objectifs généraux et contexte 

VII-1.A. Objectif d’un plan de gestion et étapes 

L’objectif de cette étude est de contrôler si la mesure de gestion choisie (excavation des sols et 
traitement hors site) est adaptée à la situation, notamment en permettant : 

• la maîtrise des sources de pollution, 
• et, si les sources ne peuvent pas être totalement éliminées, la maîtrise des impacts 

résiduels. 
 

Pour être valide, la solution de gestion retenue doit aboutir à rendre le site compatible, en terme 
sanitaire, avec son usage et son environnement. Cette validation passe par l’Analyse des Risques 
Résiduels prédictive si la présence d’un résiduel est envisagée. 

 

VII-1.B. Objectif de maîtrise des sources 

Les mesures de maîtrise des sources peuvent être de 3 natures : 

• dépollution des sources, 
• confinement des sources, 
• atténuation naturelle contrôlée. 

 

La méthodologie nationale préconise, dans la mesure du possible, la suppression des sources de 
pollution et en particulier les sources concentrées, dans un esprit de préservation globale de la 
qualité des milieux. La pertinence d’engager des travaux de dépollution est évaluée : 

 

• sur la base du bilan coûts / avantages qui présente tous les critères pouvant 
influencer le choix des mesures de gestion (technique, financier, 
communication,…), 

• par les acteurs impliqués dans la définition du plan de gestion (exploitant du site, 
DREAL,…). 

 

VII-1.C. Objectif de maîtrise des impacts 

La maîtrise des impacts doit garantir, si on ne peut pas supprimer entièrement les sources de 
pollution, que les impacts des pollutions résiduelles seront maîtrisés. 

Ce terme de « maîtrise des impacts » peut englober différents aspects : au minimum impact sur la 
santé, mais aussi, par exemple, impact sur la qualité générale des milieux, nuisances diverses pour 
les riverains (odeurs, aspect visuel), protection d’un espace naturel voisin.  

 

Cet objectif peut impliquer de prendre des mesures comme : 

• le traitement des impacts des sources de pollution, 
• la surveillance de la qualité des milieux potentiellement impactés, 
• la modification des aménagements, 
• la mise en place de restrictions d’usage des milieux potentiellement impactés. 

 

L’Analyse des Risques Résiduels prédictive permet de valider que les impacts résiduels, attendus 
une fois le plan de gestion appliqué, seront acceptables. 
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Le Plan de Gestion doit également aborder, si nécessaire : 

• la gestion des terres excavées, le cas échéant, 
• la prévention des risques et la protection des travailleurs lors des chantiers de 

dépollution ou de travaux souterrains, 
• les actions de préservation de la mémoire. 

 

VII-1.D. Application au site 

La définition des objectifs du plan de gestion de la pollution est basée sur la synthèse présentée 
dans le tableau n°2 (Bilan de l’état des lieux et des milieux). 

L’ensemble des études et le schéma conceptuel ont mis en évidence la source de pollution aux PCB 
au niveau de la zone de vandalisme de l’ancien transformateur électrique. Cette étude considère 
que les teneurs en PCB observées en échantillon moyen sous dalle sont associées à l’impact 
exclusif de cette zone.  

 

La nécessité de mettre en place des mesures de gestion et le type et le dimensionnement des 
mesures de gestion sont basés sur : 

• les résultats des investigations de terrain, 
• l’usage futur du site et l’usage actuel de l’environnement du site, 
• les contraintes techniques liées au site. 

 

Il est noté que l’étude de la mesure de gestion est valable dans les limites actuelles de nos 
connaissances de la qualité du milieu sol. 

 

VII-2. Etude d’une mesure de gestion des sols 

VII-2.A. Mesures de maîtrise de la zone impactée  

La solution de gestion de cet impact en PCB proposée par la ville de Roncq est la suivante : 

 

• traitement « hors site » : excavation, tri puis élimination des sols hors du site, dans 
des filières de traitement ou de stockage agréées et adaptées au type et au niveau 
de pollution. Les filières peuvent être des centres de stockage, des centres de 
traitement biologique ou d’incinération, etc. 

 

Dans le cas de la pollution du site ACTIVAL II de Roncq, le traitement « hors site » est 
envisageable. En effet, l’ensemble des terrains est accessible aux engins de travaux, et une 
démolition du site est déjà prévue.  

 

VII-2.B. Bilan coût-avantage de la gestion retenue 

La stratégie de gestion de la pollution par excavation est traitement hors site est évaluée ci après. 
Les mesures de maîtrise des impacts et des voies de transfert (surveillance, servitudes) sont 
également présentées.  

 

� Mesure de gestion proposée : 

Excavation de la zone impactée au PCB. L’impact n’est pas cerné, mais une hypothèse raisonnable 
de 10 m² de surface impactée sur 3 m de profondeur est prise en considération (soit 30 m3). Cette 
technique de gestion vise à éliminer la source sol, et à remblayer la zone avec des matériaux sains.  

 

A titre indicatif, la charte FNADE du métier de stockage des déchets considère une acceptation en 
ISDD des matériaux contenant au maximum 50 mg/kg MS de PCB. La présente étude suppose des 
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teneurs moyennes inférieures à 50 mg/kg MS pour les 30 m3 de sols excavés, leur gestion en 
Installation de Stockage de Déchets Dangereux (ISDD), et la gestion totale de la source sol 
(absence de résiduel en fin d’excavation). D’autre filières peuvent être envisagées telles que la 
gestion en plate-forme multimodale ou l’acceptation en Installation de Stockage de Déchets Non 
Dangereux ou ISDND si les seuils d’admission le permettent. 

 

Le remblaiement sera ensuite prévu par l’apport de matériaux sains. 

 

� Avantages/inconvénients de la solution : 

Les avantages de cette technique sont d’une part la rapidité de la méthode, et d’autre part la 
gestion intégrale de la zone source, permettant l’aménagement futur sans restriction d’usage et 
sans établissement de dossier de servitude publique (hypothèse : absence de teneurs résiduelles 
en fin d’excavation). 

Sur la base d’une excavation remblaiement de 30 m3, la compatibilité de la qualité des milieux 
avec l’usage futur peut être envisagée dans un délai inférieur à 1 mois. 

Les inconvénients de la technique sont l’emprunte carbone élevée liée au transport, la nécessité 
d’apport de matériaux extérieurs pour le remblaiement. 

 

� Budget estimatif : 

Le budget estimatif se base sur la présence de teneurs moyennes en PCB < 50 mg/kg MS (somme 
des 7 congénères), sur un envoi des sols en filière ISDD et hors polluant spécifique non 
diagnostiqué. 
 
Considérant un volume de 30 m3 soit environ 50 à 55 tonnes à excaver/gérer en centre de 
stockage ISDD, un budget global de 10 à 15 k€ environ est à prévoir pour la 
dépollution/remblaiement.  
 

 
� Prescriptions complémentaires : 

Les teneurs maximales des PCB adsorbées dans les sols et l’extension latérale et verticale ne sont 
pas connues. Ainsi, un diagnostic complémentaire semble nécessaire afin d’ajuster les volumes 
réels à terrasser.  
 
Le diagnostic peut prendre la forme d’investigations réalisées en amont des travaux afin de prévoir 
le maillage et la filière exacte d’élimination. Dans ce cas, la réalisation de 4 sondages à proximité 
du point diagnostiqué pollué et le prélèvement sous dalle de la zone source semble nécessaire 
(budget estimatif du diagnostic préalable : 3,5K€ HT).  
 
Le diagnostic peut également se faire à l’avancement du terrassement, par la prise d’échantillon 
ponctuel, l’analyse des PCB en 72H (délai minimum), et selon les résultats, la reprise de 
l’excavation ou son arrêt pour remblaiement.  
 
En fin d’excavation, une prise d’échantillons de réception devra nécessairement être prévue avant 
remblaiement afin de confirmer l’absence de teneurs résiduelles. Un volume de 4 échantillons en 
paroi de fouille et 1 échantillon en fond de fouille pour analyses en PCB doit donc être prévu. Une 
analyse des remblais d’apport sera également nécessaire afin de contrôler leur qualité (analyses 
conformes à la circulaire du 28/10/2010).  
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o Réserves et hypothèses 

� Signification des estimations de coût 

Les coûts proposés ne constituent en aucun cas des devis pour des travaux de dépollution. Ce sont 
des estimations basées sur les données disponibles lors de la réalisation de cette étude. Un 
chiffrage précis des mesures de gestion constitue une étude technico-économique complète.  

 

� Influence de la TGAP 

La TGAP (Taxe Générale sur les Activités Polluantes) est une taxe d’état qui est répercutée selon 
son montant à réception des terres sur le centre qui les prend en charge. Nos évaluations de coûts 
comprennent la TGAP à la date de l’estimation. La TGAP peut faire l’objet d’une augmentation 
semestrielle ou ponctuelle, généralement annuelle. Dans ce cas, les évaluations doivent être 
corrigées en conséquence. 

Pour la présente étude, la TGAP prise en compte pour l’année 2014 est de 21,83 €/t pour les ISDD 
(installation de stockage de déchets dangereux). 

 

� Méthodologie d’estimation 

Les résultats d’analyses ont été comparés aux critères des catégories de terres retenues par SITA 
Remediation. Ces critères reposent sur les textes de lois définissant les déchets inertes, non 
dangereux et dangereux. Malgré la définition des catégories ci-dessus par des valeurs 
réglementaires, l’acceptation des terres dans un centre de stockage ou de traitement dépend de 
l’accord de l’exploitant du centre. 

 

� Hypothèses prises en compte 

Les hypothèses prises en compte pour le calcul des volumes de terres impactées, au regard des 
contraintes d’aménagement futur du site et des résultats d’analyses, sont les suivantes : 

 
• Les teneurs en PCB détectées en prélèvement superficiel sont considérées comme 

provenant exclusivement de la zone où l’ancien transformateur a été vandalisé. 
Ainsi, seule la gestion des terres de cette zone a été étudiée, 
 

• Les volumes à terrasser sont les volumes strictement localisés au droit de la zone 
identifiée comme polluée (sondage S5). Aucune contrainte technique de 
terrassement (exemple : talutages) n’est prise en compte, 
 

• En l’absence de données complémentaires sur l’extension latérale ou verticale de la 
pollution, un volume estimatif de 30 m3 est pris en considération, 

 
• La densité des terres a été prise égale à 1,8, 

 
• Le chiffrage a été établi sur la base d’une zone polluée accessible aux engins de 

chantier, 
 

• Le taux de foisonnement des terres excavées est estimé à 30%, 
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VII-2.C. Solutions alternatives envisageables mais non retenues 

 

A titre informatif, d’autres mesures de gestion auraient pu être envisagées sur site. Les principales 
méthodes sont présentées ci après. Le paragraphe suivant indique également les contraintes de 
ces techniques justifiant le choix initial du traitement hors site.  

 

� Confinement sur site 

Le confinement consiste à isoler les contaminants de façon à prévenir d’une manière pérenne leur 
propagation. Des éléments démonstratifs tangibles sur les performances du confinement et sa 
pérennité dans le temps doivent être apportés.  

Cette mesure s’accompagne d’un relevé de la zone recouverte pour conservation de la mémoire, et 
de restrictions d’usage. D’autre part, l’apport de matériaux sains de couverture impose une 
surélévation de la zone. Ces contraintes ne sont pas envisagées par l’aménageur.  

D’autre part, cette technique ne répond pas à la méthodologie des sites et sols pollués, puisque la 
circulaire du 08/02/2004 préconise le retrait des zones sources. Cette méthodologie doit 
auparavant être approuvée par l’administration.  

 

FIGURE 2 : SCHEMA DE PRINCIPE DE CONFINEMENT 

 

� Traitement de la pollution in situ ou on site 

Une méthode in situ d’oxydation des sols par peroxyde d’hydrogène peut être envisagée dans le 
cas de pollution aux PCB. Cet oxydant aboutit à la dégradation du polluant en sous-produits plus 
biodégradables.  

Une méthode de gestion sur site par excavation / traitement sur site peut également être 
envisagée. Une des techniques peut consister au lavage des terres à l’aide d’une solution 
extractante, elle-même traitée par la suite. Les terres traitées peuvent ensuite être réutilisées sur 
site. 

 

Ces solutions ne sont pas considérées comme adaptées au contexte et aux attentes de 
l’aménageur. En effet, nous sommes en présence d’un faible volume pollué ne justifiant pas la mise 
en place d’infrastructures de dépollution, et pouvant générer d’autres résidus pollués à gérer (cas 
de la solution extractante). D’autre part, les techniques de traitement in situ ou on site doivent être 
validées par un test pilote, et leur efficacité n’est pas garantie à 100%. Les teneurs résiduelles 
doivent alors être prises en considération au travers d’une Analyse des Risques résiduels (ARR) et 
des restrictions d’usage peuvent être émises (à minima isolation des canalisations d’eau potable et 
apport de terres saines sur 50cm de profondeur pour les jardins et 30 cm pour les espaces verts). 
Enfin, ces techniques mobilisent une surface du site durant toute la durée du traitement (pluri 
mensuelle voire pluriannuelle en fonction des résultats du test pilote). 
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VII-3. Mesures à prendre lors des travaux  

 

On entend par travaux tous les futurs travaux d’aménagement du site (démolition, dépollution puis 
aménagement) mettant à jour des sols potentiellement pollués. 

 

VII-3.A. Gestion et devenir des terres excavées 

Les terres excavées sont considérées comme des déchets selon la réglementation. Les mesures à 
prendre sont les suivantes : 

• garantir la gestion des terres: une étanchéité de surface et un recouvrement 
temporaire des terres devront être prévus, à l’aide de bâches étanches type 
polyanes par exemple en cas de stockage extérieur avant envoi en filière ; 

 
• la fourniture d’un Bon de Suivi de Déchet (BSD) à chaque transport de terres 

polluées. Ce bon reprend les informations relatives au producteur de déchet, au 
transporteur, et à l’installation d’acceptation. Il suit le déchet jusqu’à son 
élimination ; 
 

• le transport des terres en bennes bachées par un transporteur agréé pour le 
transport déchet ; 

 

• l’établissement préalable d’un Certificat d’Acceptation Préalable (CAP) du centre 
d’acceptation ; 
 

• veiller à ce que des terres polluées ne soient pas remises en surface, ni mises en 
contact avec les terres saines. 

 
L’ensemble de ces étapes doivent être contrôlées par un bureau d’étude spécialisé. 
 

VII-3.B. Protection des travailleurs 

Dans le cadre des travaux, les travailleurs pourront être en contact avec les sols contaminés.  

L’exposition possible des travailleurs à la pollution du site devra être prise en compte, et le cas 
échéant, des mesures de protection spécifiques devront être envisagées. En plus des EPI classiques 
(gants, lunettes, casques, combinaison, chaussures de sécurité), les protections suivantes peuvent 
être nécessaires : port de vêtements couvrants, gants spécifiques et port de masque à cartouche 
adapté (type ABEKHgP3) en cas de détection d’odeurs. En cas d’émission de poussières, un masque 
spécifique aux poussières devra également être disponible.  

 

Le détail des recommandations devra être décrit dans le plan particulier de sécurité et de 
protection de la santé (PPSPS) ou dans le Plan de Prévention, rédigé avant la mise en route des 
travaux. Des éléments détaillés sont présentés dans le document «Protection des travailleurs sur 
les chantiers de réhabilitation de sites industriels pollués» Co-éditions ADEME/INRS, ref. ED 866- 
juin 2002 - nouvelle édition. 

 

Selon les données INRS (FT 194), les phrases de risques liés aux PCB (n°CAS 1336-36-3) sont les 
suivantes : 

• danger de risques cumulatifs (R33) 
• risque très toxique pour les organismes aquatiques, pouvant entraîner des effets 

néfastes à long terme pour l’environnement aquatique (R50/53). 
 

La fiche toxicologique FT 194 des biphényles chlorés est présentée en annexe 5. 
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VII-3.C. Action de préservation de la mémoire 

 

La présente étude considère l’élimination totale des sources en PCB (absence de résiduel détecté).  

 

En cas d’excavation partielle et de teneurs résiduelles en PCB adsorbées dans les sols, nous 
recommandons la formulation, par acte authentique, des restrictions d’usage qui porteront sur : 

• l’obligation d’isoler des terres encaissantes toute canalisation d’Alimentation en Eau 
Potable qui sera mise en place sur site, 

• l’obligation de prise en compte de la qualité résiduelle du sous-sol si changement d’usage 
et/ou d’aménagement. 

 

Afin d’assurer la pérennité de ces restrictions d’usage, l’acte les instituant devra prévoir l’obligation 
pour les acquéreurs successifs de se soumettre aux restrictions d’usage, et de les faire figurer dans 
les actes de cession du terrain avec tous les documents afférents à la qualité du sous-sol du site 
(diagnostics de pollution, rapport de surveillance, rapports de travaux, plan de gestion, etc.). 

 

VII-3.D. Synthèse du plan de gestion retenu 

Les éléments du Plan de Gestion étudiés sont présentés dans le tableau suivant. 

Tableau 6 : Synthèse de la mesure de gestion retenue 

Scénario de réhabilitation
Habitat avec étage ou rez de 

chaussée, avec ou sans sous-sol

Jardin potager ou espace vert 

(absence de recouvrement de surface)

Mesure préalable

Type de mesure

Gestion des terres excavées

Mesures lors des travaux

Mesures après travaux*

Restrictions d'usage*

 - Protection des travailleurs (EPI), 

- Isolation temporaire des terres en cas de stockage temporaire extérieur (baches

polyanes),

- Respect des procédures de mouvements de déchet (BSD, camion baché agréé

pour le transport déchets)

 - Respect des procédures d'acceptation en filière (CAP)

- Prise d'échantillons de réception et analyses en PCB pour confirmer l'absence de

teneur résiduelle

- Prise d'échantillon de remblai d'apport et analyse pour confirmer leur qualité

(analyses ISDI)

Absence de mesures après travaux (hypothèse: absence de résiduel)

Absence de mesures après travaux (hypothèse: absence de résiduel)

Zone impactée aux PCB (ancien transformateur vandalisé)

Diagnostic complémentaire pour cerner latéralement et verticalement l'impact

(budget : 3,5 k€)

Excavation de la totalité des sols impactés aux PCB, jusqu'à l'obtention de teneurs

en PCB <seuil de détection

Filière ISDD retenue (hypothèse: teneurs <50mg/kg MS) pour un budget global de

la technique de dépollution: 10 à 15 k€ HT (excavation, transport, acceptation ds

terres et remblaiement sur une base de 30m3 de terres à gérer) 

NOTA: d'autres filières peuvent être retenues en fonction des seuils autorisés en

filières

 

* La méthode de gestion retenue doit permettre d’extraire l’intégralité des teneurs adsorbées en 
PCB. Dans le cas où un résiduel serait constaté (excavation partielle), une Analyse des Risques 
Résiduels (ARR) devra être réalisée afin de confirmer la compatibilité avec l’usage envisagé vis-à-
vis de l’inhalation ou restriction d’usage en fonction  
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VIII ANALYSE DES RISQUES 
RESIDUELS PREDICTIVE 

VIII-1. Méthodologie générale 

 

Dans le cadre de la proposition d’un plan de gestion, l’Analyse des Risques Résiduels (ARR) 
prédictive doit permettre de vérifier que l’état des milieux sera compatible avec leurs usages une 
fois les mesures de gestion proposées dans le chapitre précédent.  

La démarche de l’ARR prédictive se compose de plusieurs étapes : 

• Elaboration du schéma conceptuel après application des mesures de gestion : il s’agit de 
définir le ou les scénarios d’exposition une fois que les mesures de gestion seront 
appliquées. Le schéma conceptuel est établi par la mise en relation entre les sources 
résiduelles, attendues après réalisation des mesures de gestion, les voies de transfert et 
les cibles. 

 
• Evaluation de la qualité des milieux potentiellement impactés par la qualité résiduelle du 

site. Les concentrations dans chaque milieu d’exposition potentiel sont déterminées soit 
par mesures directes soit par des estimations via des modèles de transfert.  

 
• Evaluation des risques – 1er critère : par comparaison des teneurs estimées ou mesurées 

dans les milieux d’exposition, avec les valeurs de référence existantes pour le milieu 
concerné : valeurs réglementaires et/ou de bruit de fond, 

 
• Evaluation des risques – 2ème critère : par une évaluation quantitative des risques 

sanitaires résiduels et comparaison aux indices de risques ainsi calculés avec les limites 
d’acceptabilité du risque fixées par le ministère chargé de l’environnement. 

 

La mesure de gestion proposée doit permettre d’extraire l’intégralité des teneurs en PCB. C’est 
pourquoi il sera considéré l’absence d’impact des milieux (analyses de réception devant être 
inférieures aux seuils de détection), et donc l’absence de risque une fois la mesure de gestion 
appliquée.  

L’évaluation de la qualité environnementale et l’évaluation des risques selon les 1er et 2nd critères 
ne seront donc pas étudiées dans le présent rapport.  
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VIII-2. Schéma conceptuel après application des mesures de 
gestion 

VIII-2.A. Caractéristiques des futurs aménagements sur le site 

L’usage futur du site est résidentiel, avec les aménagements suivants : 

• Bâtiments résidentiels de plain pied ou à étage ou avec un niveau de sous-sol, 
• Présence de jardins potagers, et arbres fruitiers 
• Présence d’espaces verts (hors jardins privatifs),  
• Canalisations AEP, 
• Pas d’usage des eaux souterraines, 
• Présence de voiries 

VIII-2.B. Schéma conceptuel après application des mesures de gestion 

Après application des mesures de gestion, les risques identifiés sur site sont présentés ci après. Les 
schéma conceptuel est présenté sous forme de dessin en annexe 6, figure 3 et 4.  
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Tableau 7 : schéma conceptuel prévisionnel après application des mesures de gestion 

Voie de 

transfert

Milieu 

intermédiaire

Voie de 

transfert

Milieu 

intermédiaire

Voie de 

transfert

Voie d'exposition 

possible?

Evaluation 

qualitative des 

risques

Justification

Sols de surface

Ingestion 

accidentelle de sols, 

contact cutané

Absence de résiduel

Envol de 

poussières

Air ambiant 

(poussières)

Inhalation de 

poussières
Absence de résiduel

Bioaccumulation
Végétaux/Volailles/

Œufs
Ingestion Absence de résiduel

Dégazage Gaz du sol Dégazage Air ambiant (gaz) Inhalation de gaz Absence de résiduel

Perméation Eau du réseau AEP
Contact cutané, 

ingestion d'eau 

Perméation
Eau du réseau 

AEP
Dégazage

Air ambiant (gaz) 

lors de la douche
Inhalation de gaz

Migration 

verticale

Eaux 

souterraines

Eaux souterraines 

sur site

Voies liées au 

usages des eaux

Milieu non vulnérable

Absence de résiduel

Migration 

verticale

Eaux 

souterraines
Dégazage Gaz du sol Dégazage

Air ambiant 

(poussières)
Inhalation de gaz

Milieu non vulnérable

Absence de résiduel

Migration latérale 

eaux 

souterraines

Eaux souterraines 

hors site

Voies liées aux 

usages des eaux
usagers hors-site

Milieu non vulnérable

Absence de résiduel

Migration latérale 

eaux 

souterraines

Eaux 

souterraines 

hors site

Dégazage Gaz du sol Dégazage Air (gaz) hors site Inhalation de gaz résidents hors site
Milieu non vulnérable

Absence de résiduel

Migration latérale 

eaux 

souterraines

Eaux 

souterraines 

hors site

Eaux superficielles 

hors-site

Voies usages liées 

aux usages des eaux 

superficielles 

(baignade, pêche, 

activités 

nautiques…)

usagers hors-site
Milieu non vulnérable

Absence de résiduel

CONCLUSIONS

Habitants

Absence de résiduel

SOURCES

Source 

excavée, 

absence de 

résiduel

PHENOMENES DE TRANSFERT
MILIEUX 

D'EXPOSITION

VOIES 

D'EXPOSITION
CIBLES (ENJEUX)

 Négligeable

Potentiel

Significatif

 Retenue

 Non retenue

 Retenue

 Non retenue

 Retenue

 Non retenue

 Retenue

 Non retenue

 Retenue

 Non retenue

 Retenue

 Non retenue

 Retenue

 Non retenue

 Retenue

 Non retenue

 Retenue

 Non retenue

 Retenue

 Non retenue

 Retenue

 Non retenue

 Retenue

 Non retenue

 Retenue

 Non retenue

Avéré 

 Négligeable

Potentiel

Significatif

Avéré 

 Négligeable

Potentiel

Significatif

Avéré 

 Négligeable

Potentiel

Significatif

Avéré 

 Négligeable

Potentiel

Significatif

Avéré 

 Négligeable

Potentiel

Significatif

Avéré 

 Négligeable

Potentiel

Significatif

Avéré 

 Négligeable

Potentiel

Significatif

Avéré 

 Négligeable

Potentiel

Significatif

Avéré 

 Négligeable

Potentiel

Significatif

Avéré 

 Négligeable

Potentiel

Significatif

Avéré 

 

Quelque soit le scénario de réhabilitation, en l’absence de source sol et de résiduel (excavation totale) ou mise en place de mesures constructives, aucun risque n’est identifié. Nous rappelons que l’absence de résiduel correspond à 
l’absence de détection analytique des PCB. 
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IX CONCLUSIONS ET 
RECOMMANDATIONS 

IX-1. Conclusion 
La société SITA Remediation a été missionnée pour l’étude d’une mesure de gestion des sols 
impactés aux PCB du site ACTIVAL II implanté sur la commune de Roncq (59).  

Aucun projet précis d’aménagement au droit de la zone d’étude n’est déterminé à l’heure actuelle. 
L’usage futur envisagé serait de type résidentiel, avec la présence de bâtiments de plain-pied ou à 
étage, ou avec un niveau de sous-sol. L’aménagement en espaces verts ou jardin potager est 
également étudié. 

La mesure de gestion proposée doit permettre d’améliorer la qualité des milieux, dans la mesure 
du possible, et dans tous les cas de garantir la compatibilité du site avec ses usages et avec 
son environnement. 

 

La présente étude a permis: 

• de rappeler l’historique du site : l’usine de filature construite au début du XXe siècle par 
LEURENT FRERES ET SŒURS dénommée par la suite LEURENT FRERES puis LEURENT 
FRERES ET COMPAGNIE a été reprise par les Manufactures de draperie de Roncq en 1920 
puis par la société MOTTE DEWAVRIN en 1965 pour une activité identique jusqu’en 1982. 
En 1985, le périmètre d’étude fut occupé par 5 PME sous la dénomination du site 
« ANGY », puis entre 1994 et 2007 par DELTA VOLUME LOGISTIC. Actuellement le 
bâtiment est inexploité et la toiture fortement détériorée. 

 

• de rappeler le contexte environnemental et la vulnérabilité de la zone d’étude :  
o la présence de terrains imperméables (argile des formations tertiaire d’environ 50m 

d’épaisseur) sus-jacents à la craie du Sénonien et Turonien ; 
o la présence d’une nappe contenue dans les terrains sableux et crayeux, captive 

sous les bancs argileux et non vulnérables. Ainsi, les captages environnants ne sont 
pas considérés comme vulnérables. 

 
• de rappeler la qualité du sous-sol : les sols de l’usine sont impacté en PCB au niveau de 

l’ancien transformateur vandalisé du couloir de l’horloge. Les concentrations de surface 
atteignent au minimum 35 mg/kg MS pour la somme des 7 congénères. L’impact diminue 
en profondeur jusqu’à 2 mg/kg MS (somme des 7 congénères) à 2 m de profondeur. Cette 
teneur, bien que plus faible, reste notable. Cet impact n’est cerné ni latéralement ni 
verticalement. 

 
• d’interpréter l’ensemble des données sous forme d’un schéma conceptuel. En prenant en 

considération un aménagement d’habitat et en l’état actuel de la qualité des sols, un 
risque a été identifié pour les usagers via le contact cutané et l’ingestion accidentelle en 
cas d’absence de recouvrement de surface, l’ingestion d’eau de distribution en cas de 
perméation, l’inhalation voire l’ingestion d’aliments contaminés en cas de présence de 
jardin potager sur la zone impactée. 

 

• d’étudier un Plan de Gestion consistant à la dépollution par excavation et élimination hors 
site des terres polluées. La technique d’excavation des terres impactées et leur envoi en 
filière adaptée complétée d’un remblaiement de la zone excavée par des matériaux sains 
d’apport est jugée adaptée au contexte et aux attentes de l’aménageur. En effet, cette 
technique est adaptée aux faibles volumes pollués et permet une dépollution intégrale et 
rapide, sans prévision de restriction d’usage. Toutefois, si des teneurs résiduelles sont 
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observées après excavation, des mesures constructives pourront être imposées (isolation 
des canalisations d’eau potable par exemple).  

• d’étudier la compatibilité du projet d’aménagement avec la qualité des sols après gestion 
de la pollution : en l’absence de résiduel prévu, aucun risque n’est identifié, quelque soit le 
scénario d’aménagement.  

 

Cette étude a été élaborée conformément à la méthodologie nationale de gestion des sites 
potentiellement pollués en vigueur depuis février 2007. 

Tableau 8 : synthèse de la mesure de gestion 

Scénario de réhabilitation
Habitat avec étage ou rez de 

chaussée, avec ou sans sous-sol

Jardin potager ou espace vert 

(absence de recouvrement de surface)

Mesure préalable

Type de mesure

Gestion des terres excavées

Mesures lors des travaux

Mesures après travaux*

Restrictions d'usage*

 - Protection des travailleurs (EPI), 

- Isolation temporaire des terres en cas de stockage temporaire extérieur (baches

polyanes),

- Respect des procédures de mouvements de déchet (BSD, camion baché agréé

pour le transport déchets)

 - Respect des procédures d'acceptation en filière (CAP)

- Prise d'échantillons de réception et analyses en PCB pour confirmer l'absence de

teneur résiduelle

- Prise d'échantillon de remblai d'apport et analyse pour confirmer leur qualité

(analyses ISDI)

Absence de mesures après travaux (hypothèse: absence de résiduel)

Absence de mesures après travaux (hypothèse: absence de résiduel)

Zone impactée aux PCB (ancien transformateur vandalisé)

Diagnostic complémentaire pour cerner latéralement et verticalement l'impact

(budget : 3,5 k€)

Excavation de la totalité des sols impactés aux PCB, jusqu'à l'obtention de teneurs

en PCB <seuil de détection

Filière ISDD retenue (hypothèse: teneurs <50mg/kg MS) pour un budget global de

la technique de dépollution: 10 à 15 k€ HT (excavation, transport, acceptation ds

terres et remblaiement sur une base de 30m3 de terres à gérer) 

NOTA: d'autres filières peuvent être retenues en fonction des seuils autorisés en

filières

 

* La méthode de gestion retenue doit permettre d’extraire l’intégralité des teneurs adsorbées en 
PCB. Dans le cas où un résiduel serait constaté (excavation partielle), une Analyse des Risques 
Résiduels (ARR) devra être réalisée afin de confirmer la compatibilité avec l’usage envisagé. En 
fonction des résultats de cette ARR, des mesures complémentaires pourront être imposées 
(mesures constructives ou interdiction d’usage).  
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IX-2. Recommandations  
A la vue de ces éléments, dans le cadre d’un futur usage résidentiel, nous recommandons la mise 
en place du plan proposé pour la gestion de la pollution du site. Les mesures de gestion, détaillées 
dans le du rapport, comprennent : 

• un diagnostic initial ou en cours de travaux afin de cerner l’étendue de l’impact à gérer ; 

• une excavation intégrale et le transport en filière agréée de la zone source impactée aux 
PCB ; 

• la prise d’échantillons de réception confirmant l’absence de résiduel avant remblaiement ; 

• le remblaiement de la zone excavée par des matériaux sains, et le contrôle de leur qualité 
par la réalisation d’une analyse moyenne pour les paramètres définis par l’arrêté du 
28/10/2010. 

• la mise à jour du schéma conceptuel intégrant les résultats de réception, et, en cas 
d’excavation incomplète (présence de résiduel), la réalisation d’un ARR intégrant les 
éventuelles restrictions ou mesures constructives. 

 

Par ailleurs, des préconisations ont été faites pour : 

• assurer la protection des travailleurs qui interviendront sur le chantier lors de la démolition 
et de la construction des futurs bâtiments, et gérer les terres polluées éventuellement 
excavées à cette occasion, 

• d’assurer les mouvements de matériaux impactés conformément à la réglementation en 
vigueur. 

 

Enfin, lors des travaux de réaménagement de l’ensemble du site, nous recommandons le contrôle 
organoleptique de la qualité des terres excavées. En cas de découverte de terres impactées non 
diagnostiquées, nous recommandons leur évacuation selon une filière agréée. 

 

 Le contenu et les conclusions de ce rapport doivent toujours être 
compris et interprétés dans les limites détaillées dans le document 
intitulé « Engagements et Responsabilités en Matière d’Etudes » joint 
en annexe. 
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Annexe 1 
PLANS  
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Annexe 2 
HISTORIQUE 
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Annexe 3 
VULNERABILITE 

 



 

 

 

Extrait de la carte géologique Lille-Halluin au 1/50 000
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déchargement

Ancien 

transformateur
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la 

salle de 
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cave 

Ancien 

transformateur 

PCB

Salle filature

et bobinage

et cave

Investigation

des parcelles en 

location

Qualité des 

remblais de 

surface

Ouvrage S1 S2 S3 S4 S5 S6 S7 Sous dalle

profondeur de l'échantillon 2 2 2 1 2 4 2 moyen

date 01/07/2013 01/07/2013 01/07/2013 01/07/2013 01/07/2013 01/07/2013 01/07/2013 01/07/2013

profondeur en mètres de l'ouvrage 2 2 2 4 2 4 2 /

géologie de l'échantillon limons limons limons sableux limons limons limons limons /

Mesures gazeuses in situ 0 ppm 0 ppm 0 ppm 0 ppm 0 ppm 0 ppm 0 ppm /

indices organoleptiques de l'échantillon / / / Solvants / / / /

matière sèche % 80,2 81,1 80,6 80,1 81,5 80,3 82,5 87,8
refus pondéral à 2mm % <1,00 45,1 <1,00 6,78 51,6 <1,00 57,5

Carbone organique total (COT) mg/kg MS 30 000 - - - - - - - 9190

Arsenic (As) mg/kg MS 25 30 à 60 5,78 5,01 8,82 5,17 - 14,8 3,68 -

Cadmium (Cd) mg/kg MS 0,45 0,7 à 2 <0,40 <0,40 <0,40 <0,40 - <0,40 <0,40 -

Chrome (Cr) mg/kg MS 90 90 à 150 22,7 20,6 19,5 22,3 - 21,2 18,1 -

Cuivre (Cu) mg/kg MS 20 20 à 62 11,5 8,57 8,82 10,4 - 8,8 8,45 -

Nickel (Ni) mg/kg MS 60 60 à 130 15,5 16 17,8 15,9 - 18,9 12,8 -

Plomb (Pb) mg/kg MS 50 60 à 90 18,3 13,9 8,25 16,5 - 8,57 10,1 -

Zinc (Zn) mg/kg MS 100 100 à 250 44,9 34,8 27,7 37,1 - 28,8 30,9 -

Mercure (Hg) mg/kg MS 0,1 0,15 à 2,3 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 - <0,10 <0,10 -

C10-C16 inclus mg/kg MS 2,43 <4 <4 4,33 <4 <4 <4 34,3
C16-C22 inclus mg/kg MS 5,34 <4 <4 4,05 <4 <4 <4 48,9
C22-C30 inclus mg/kg MS 10,7 <4 <4 9,34 <4 <4 <4 154
C30-C40 inclus mg/kg MS 9,26 <4 <4 3,07 <4 <4 <4 149

somme des C10-C40 mg/kg MS 500 27,7 <15,0 <15,0 20,8 <15,0 <15,0 <15,0 387

Naphtalène mg/kg MS <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 - <0,05 <0,05 <0,27

Acénaphtylène mg/kg MS <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 - <0,05 <0,05 <0,27
Acénaphtène mg/kg MS <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 - <0,05 <0,05 <0,27
Fluorène mg/kg MS <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 - <0,05 <0,05 <0,27

Phénanthrène mg/kg MS <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 - <0,05 <0,05 <0,27
Anthracène mg/kg MS <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 - <0,05 <0,05 <0,27
Fluoranthène mg/kg MS <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 - <0,05 <0,05 <0,27

Pyrène mg/kg MS <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 - <0,05 <0,05 <0,27
Benzo(a)anthracène mg/kg MS <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 - <0,05 <0,05 <0,27

Chrysène mg/kg MS <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 - <0,05 <0,05 <0,27
Benzo(b)fluoranthène mg/kg MS <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 - <0,05 <0,05 <0,27
Benzo(k)fluoranthène mg/kg MS <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 - <0,05 <0,05 <0,27

Benzo(a)pyrène mg/kg MS <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 - <0,05 <0,05 <0,27
Dibenzo(ah)anthracène mg/kg MS <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 - <0,05 <0,05 <0,27
Benzo(qhi)pérylène mg/kg MS <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 - <0,05 <0,05 <0,27

Indéno(1,2,3-cd)pyrène mg/kg MS <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 - <0,05 <0,05 <0,27
HAP Totaux (somme des 16) mg/kg MS 50 <0,800 <0,800 <0,800 <0,800 - <0,800 <0,800 <4,32

PCB 28 mg/kg MS - - <0,01 - <0,01 - - <0,85
PCB 52 mg/kg MS - - <0,01 - <0,01 - - <0,85
PCB 101 mg/kg MS - - <0,01 - 0,19 - - 3,22
PCB 118 mg/kg MS - - <0,01 - 0,04 - - <0,85
PCB 138 mg/kg MS - - <0,01 - 0,47 - - 10,4
PCB 153 mg/kg MS - - <0,01 - 0,71 - - 11,3
PCB 180 mg/kg MS - - <0,01 - 0,59 - - 9,53

Somme des PCB (7) mg/kg MS 1 - - <0,07 - 2 - - 34,45

Dichlorométhane mg/kg MS <0,06 <0,06 <0,06 <0,06 - <0,06 <0,05 -

Trichlorométhane (Chloroforme) mg/kg MS <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 - <0,10 <0,10 -

Tetrachlorométhane (Tétrachlorure de carbone) mg/kg MS <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 - <0,05 <0,05 -

Trichloroéthylène mg/kg MS <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 - <0,05 <0,05 -

Tetrachloroéthylène mg/kg MS <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 - <0,05 <0,05 -

1,1-dichloroéthane mg/kg MS <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 - <0,10 <0,10 -

1,2-dichloroéthane mg/kg MS <0,06 <0,06 <0,06 <0,06 - <0,06 <0,05 -

1,1,1-trichloroéthane mg/kg MS <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 - <0,10 <0,10 -

1,1,2-trichloroéthane mg/kg MS <0,20 <0,20 <0,20 <0,20 - <0,20 <0,20 -

cis 1,2-Dichloroéthylène mg/kg MS <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 - <0,10 <0,10 -

trans 1,2-Dichloroéthylène mg/kg MS <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 - <0,10 <0,10 -

Chlorure de Vinyle mg/kg MS <0,02 <0,02 <0,02 <0,02 - <0,02 <0,02 -

1,1-Dichloroéthylène mg/kg MS <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 - <0,10 <0,10 -

Bromochlorométhane mg/kg MS <0,20 <0,20 <0,20 <0,20 - <0,20 <0,20 -

Dibromométhane mg/kg MS <0,20 <0,20 <0,20 <0,20 - <0,20 <0,20 -

Bromodichlorométhane mg/kg MS <0,20 <0,20 <0,20 <0,20 - <0,20 <0,20 -

Dibromochlorométhane mg/kg MS <0,20 <0,20 <0,20 <0,20 - <0,20 <0,20 -

1,2-Dibromoéthane mg/kg MS <0,06 <0,06 <0,06 <0,06 - <0,06 <0,05 -

Tribromométhane (Bromoforme) mg/kg MS <0,20 <0,20 <0,20 <0,20 - <0,20 <0,20 -

Benzène mg/kg MS <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 - <0,05 <0,05 <0,05
Toluène mg/kg MS <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 - <0,05 <0,05 <0,05

Ethylbenzène mg/kg MS <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 - <0,05 <0,05 <0,05
(M+P)-Xylènes mg/kg MS <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 - <0,05 <0,05 <0,05
O-xylènes mg/kg MS <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 - <0,05 <0,05 <0,05

Somme des BTEX mg/kg MS <0,25 <0,25 <0,25 <0,25 - <0,25 <0,25 <0,25

Carbone Organique par oxydation (COT) mg/kg MS 500 - - - - - - - 91

Chlorure sur éluat mg/kg MS - - - - - - - 238

Fluorure mg/kg MS - - - - - - - 5,2

Sulfate mg/kg MS - - - - - - - 448

Indice phénol mg/kg MS 1 - - - - - - - <0,49

Arsenic (As) mg/kg MS 0,5 - - - - - - - <0,20

Baryum (Ba) mg/kg MS 20 - - - - - - - 0,13

Chrome (Cr) mg/kg MS 0,5 - - - - - - - 0,11

Cuivre (Cu) mg/kg MS 2 - - - - - - - <0,20

Molybdène (Mo) mg/kg MS 0,5 - - - - - - - <0,10

Nickel (Ni) mg/kg MS 0,4 - - - - - - - <0,10

Plomb (Pb) mg/kg MS 0,5 - - - - - - - <0,10

Zinc (Zn) mg/kg MS 4 - - - - - - - <0,20

Mercure (Hg) mg/kg MS 0,01 - - - - - - - <0,001

Antimoine (Sb) mg/kg MS 0,06 - - - - - - - 0,016

Cadmium (Cd) mg/kg MS 0,04 - - - - - - - <0,002

Selenium (Se) mg/kg MS 0,1 - - - - - - - 0,031

10 Teneur < à la valeur de référence

10 Teneur > à la valeur de référence

ANNEXE 4 - Figure 1 
Résultats analytiques antérieurs (diagnostic 2013)
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 ENGAGEMENTS ET RESPONSABILITES APPLICABLES EN MATIERE D’ETUDES 

 

 

IM 230-3-23/01/2014 

Le présent document fait intégralement partie de notre offre d’étude et ne peut en aucun cas être dissocié de ladite 
offre. 
Toute commande qui nous est adressée en matière d’étude, emporte l’acceptation expresse des présentes conditions. 
Par étude, dans le présent document, on entend notamment tout diagnostic, suivi de nappe, évaluation des risques et 
les études de gestion des sites et sols pollués (IEM, ARR, plan de gestion, EQRS…). 
 
Documents de référence : 
Sita Remediation s’engage à effectuer son étude dans le respect des règles de l’art, de la réglementation relative à la 
gestion des sites pollués et des Normes NF s’appliquant à ce type de prestation. 
 
 
Etendue de l’étude : 
Sita Remediation ne peut souscrire en l’espèce qu’à obligation de moyen. La réalisation de l’étude sur demande du 
Client vaut acceptation de la méthode et des moyens utilisés pour ce faire. 
Les conclusions et recommandations figurant dans l’étude sont émises sur la base et dans la limite des observations 
et analyses chimiques ayant pu être réalisées sur le site compte tenu (cumulativement) : 

 de son accessibilité,  
 de sa configuration (l’inaccessibilité d’une zone y empêchant toute investigation),  
 de l’activité exercée sur le site, 
 des informations communiquées par le Client ou recueillies lors de l’étude historique, sans que Sita 

Remediation en ait à vérifier l’exactitude,  
 des évènements futurs pouvant avoir une incidence sur le diagnostic et portés à la connaissance expresse de 

Sita Remediation, 
 des moyens mis en œuvre décrits dans l’étude,  

et ce, au moment où ont eu lieu les investigations. 
De même, toute quantité de matériaux pollués exprimée dans l’étude ainsi que la nature identifiée de la pollution ne 
peuvent avoir qu’une valeur d’estimation et dépend des informations portées à la connaissance de Sita Remediation 
ou obtenues par elle au moment des investigations. La prestation de Sita Remediation dans le cadre de cette étude, 
ne constitue aucunement un engagement de sa part quant à la nature des éventuels travaux à prévoir, leur exécution 
et leur coût.  
 
Faits exceptionnels nécessitant un nouvel accord des parties : 
Le devis est établi sur la base de paramètres déterminés tels que la profondeur des sondages, la destination de 
l’étude, l’étendue estimée de la pollution notamment. En cas de survenance d’un évènement nouveau non considéré 
au moment de l’élaboration du devis d’étude et venant en modifier de façon significative l’étendue, la nature ou la 
durée, SITA Remediation fera l’objet d’un accord écrit sur les conditions financières de l’étude ou le mode opératoire à 
employer, en vue d’adapter cette étude aux nouvelles conditions. Si le Client donne son accord sur les modifications 
proposées, l’étude se poursuivra selon les termes de l’accord écrit. Si le Client refuse, l’étude sera réalisée sur la base 
du devis non modifié sans que SITA Remediation ne puisse voir sa responsabilité engagée au titre  notamment de la 
pertinence et l’exactitude des résultats de l’étude et l’exploitation qui pourrait en être faite.  
 
Faits exceptionnels permettant la résiliation du marché : 
Sita Remediation se trouverait libérée de ses engagements, sans que sa responsabilité ne puisse être engagée et sans 
qu’aucune indemnité ne soit due au Client si des évènements imprévisibles survenaient au moment de l’établissement 
du  devis ou de la réalisation de l’étude et venaient limiter ou empêcher la réalisation de la prestation, notamment en 
cas de : 

 construction de nouvelles structures sur ou à proximité du site ayant un effet contraignant, 
 modification des conditions d’exploitation d’infrastructures sur et/ou à proximité du site, 
 survenance d’un événement remettant en cause l’équilibre économique général de la prestation d’étude. 

 
Confidentialité : 
Toute information, quels qu'en soient la nature ou le support, communiquée par SITA Remediation au Client, à 
l'occasion de la prestation ou à laquelle SITA Remediation pourrait avoir accès à l'occasion de l'exécution de celle-ci, 
est soumise à une diffusion restreinte aux personnes intervenant dans ce cadre. En conséquence, le Client 
destinataire de l’information ne peut l’utiliser et la communiquer aux tiers que moyennant l’accord préalable et exprès 
de l’autre. Sont confidentiels par nature : le savoir faire, les procédés de fabrication et les moyens de contrôle, les 
données économiques et commerciales.  
 




